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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Trial motocycliste à CHOUZELOT du 4 juillet 2021

  Le Secrétaire général, préfet du Doubs par intérim 

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et  suivants,
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 àR 331-34,
R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet du Morbihan -  M. MATHURIN (Joël) ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

CONSIDÉRANT qu’à la suite du départ de M. Joël MATHURIN et jusqu’à la prise de fonction de son
successeur  s’ouvre  une  période  de  vacance  momentanée  du  poste  de  préfet  du  Doubs,  qu’en
application de l’article 45 du décret 2004-374 susvisé, en cas de vacance momentanée du poste de
préfet, l'intérim est assuré par le secrétaire général de la préfecture ;

VU l'arrêté n°25-2021-06-04-00001 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à M. Jean RICHERT,
sous-préfet directeur du cabinet ; 

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de se-
cours ;

VU la demande formulée le 12 janvier 2021 par Monsieur Jean-Luc SCHMIDLIN, Président du Trial 
Club Comtois de QUINGEY (25440), en vue d’organiser une épreuve motocycliste de trial sur le ter-
rain au lieu dit "Montgardot " à CHOUZELOT, le 4 juillet 2021 ; 

VU l’engagement des organisateurs du 12 janvier 2021 de prendre en charge les frais du service
d’ordre exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la ré-
paration des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance du 15 juin 2021 ;

VU les avis et les prescriptions des membres de la sous-commission des épreuves sportives consul-
tés par écrit le 12 avril 2021 ; 

VU l'arrêté de M. le maire de CHOUZELOT du 18 mai 2021 réglementant la circulation et le stationne-
ment aux abords de la manifestation le 4 juillet 2021 ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;
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SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Jean-Luc  SCHMIDLIN, Président  du  Trial  Club  Comtois,  4  rue  des
Demoiselles  -  39700  SALANS,  est  autorisé  à  organiser  une  épreuve  motocycliste  de  trial
dénommée "Championnat  régional  de Bourgogne Franche-Comté et  Grand Est"  le 4 juillet
2021 de 8 heures à 18 heures, sur terrain communal appartenant à la commune de CHOUZELOT,
sur terrains agricoles et forestiers spécialement aménagés pour l'occasion.

ARTICLE 2     : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés  précités  et  des  mesures  de  protection  et  de  secours  proposées  et  arrêtées  par  les
organisateurs.

ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

Ø l’organisation du service d’ordre et la protection du public   :

- situé à l'extérieur du village, le circuit d'une longueur totale de 14 km se trouve aux abords de la
voie communale au lieu-dit "Montgardot",

- le circuit comporte 12 zones d'évolution et un parcours interzones de 8 km environ, en sens 
unique avec 7 tracés selon le niveau,

- la course s'adresse à des licenciés avec des motos de trial de 80 et 300 cm3,

- 50 spectateurs maximum sont attendus,

- 150 compétiteurs au maximum seront admis à concourir avec 150 motos,

- 30 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 12 postes de commissaires (24 commissaires) seront répartis sur le parcours,

- 6 extincteurs adaptés aux risques seront prévus,

- le dispositif médical sera le suivant :

. conformément à la réglementation fédérale, aucun dispositif de secours n'est exigé pour
les concurrents ; de plus le centre de secours de QUINGEY se trouvant à 3 km environ
du circuit,

. pour le public, aucun dispositif de secours n'est également prévu, conformément à l'esti-
mation de l'organisateur,

-  les  accès  réservés  aux  secours  devront  être  dégagés  et  faire  l'objet  d'un  balisage ;  la
manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- en cas de besoin, la pose d'un hélicoptère peut être prévue dans un champ attenant,

- les zones d'évolution seront délimitées par de la rubalise ; les spectateurs se trouveront à l'exté-
rieur de ces zones,

- il ne devra pas y avoir de zone en devers d'une autre et les spectateurs ne devront pas se trou-
ver en dessous des obstacles, 

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux
en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves
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- une ligne téléphonique mobile est prévue ; elle devra être testée le matin des épreuves, afin de
pouvoir joindre et être joint par les secours publics ; il y aura également un téléphone par zone
en liaison avec le directeur de course,

- un interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant
la retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre
de  traitement  de  l’alerte  (tél.  18  ou  112),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC  :  defense-
protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours,

- les accès réservés aux secours devront être dégagés et faire l'objet d'un balisage. Lors d'une
demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours
et les guidera vers le site, ; à cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et
au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement
escamotables ou amovibles,

-  pour toute intervention des secours sur  le parcours ou via le parcours,  l'organisateur  devra
préciser les accès éventuels que devront prendre les secours et prendre toutes les mesures de
sécurité adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d'incendie et
de secours,

- en ce qui concerne la tranquillité publique, le terrain est situé à l'écart des habitations (un seul
riverain proche) et les motos devront respecter les normes de bruit. Un contrôle sera effectué
avant le départ,

- les prescriptions de l'ONF devront être strictement respectées :

.  dans l'éventualité  où des véhicules terrestres motorisés (quads,  4X4, motos tout-terrain)
seraient utilisés par les organisateurs en dehors des voies ouvertes à la circulation (pour
balisage, débalisage, ravitaillement), les conducteurs devront être en mesure de présenter
une  commande  écrite  de  l'organisateur  ou  une  copie  de  l’arrêté  préfectoral  en  cas  de
contrôle par les agents de l'ONF ou de l'ONCFS,

. le balisage du parcours devra être fait au moyen de procédés facilement réversibles, l'usage
de  la  peinture  est  prohibé,  ainsi  que  l'utilisation  de  clous  sur  les  arbres  et  le  mobilier
forestier,

. à l'issue de l'épreuve les lieux devront être remis en état et le circuit devra être débalisés
dans la semaine qui suit la manifestation,

. une information des autres usagers de la forêt devra être effectuée,

. les feux seront interdits à moins de 200 m des terrains boisés,

.  l’attention  des  organisateurs  est  attirée  sur  la  problématique  de  la  maladie  du  frêne
(chalarose) ; si des zones infectées sont identifiées elles devront être sécurisées,

-  les  prescriptions  suivantes  ont  été  émises  par  la  Direction  Départementale  des  Territoires
(DDT) :

. usage du tapis environnemental FFM - FIM obligatoire pour les ravitaillements comme pour
toutes les interventions mécaniques sur les véhicules,

.  mise à disposition des produits  absorbants  sur  les aires d'évolution  pour  maîtriser  à la
source et sans délai préjudiciable les pertes accidentelles survenant sur les parcours. 

- des bouteilles d'eau devront être prévues pour le public en cas de forte chaleur,

- en cas d'installation de chapiteaux, les organisateurs devront s’assurer que les structures sont
bien lestées ou piquetées au sol,
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-  pour  des  raisons  de  sécurité,  le  site  de  Météo  France  (www.meteofrance.com)  devra  être
consulté avant la manifestation,

- COVID 19

Les  mesures  sanitaires  prescrites  par  la  fédération  ainsi  que  celles  décrites  par
l’organisateur dans son protocole du 22 juin 2021 devront être strictement respectées.

Par ailleurs :

. la jauge public devra être conforme à la réglementation en vigueur

. le port du masque obligatoire est pour les organisateurs et compétiteurs au départ et
à l'arrivée de la manifestation (sauf pendant l’épreuve pour les compétiteurs)

. ailleurs, le port du masque doit être obligatoire dès 11 ans

. des rappels devront être faits sur le respect de la distanciation physique devront être
faits régulièrement par la sonorisation de l'organisation

. du gel hydroalcoolique devra être mis à disposition 

. en cas de buvette : pas de consommation debout au stand
les gens prennent leurs consommations et s'installent à une table de moins de 6 
personnes avec 1 siège vide ou 1 m entre chaque personne ou groupe de moins de 6
personnes venant ensemble. Les tables sont espacées d'1m les unes des autres. 

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité
de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis
abandonnés,

- M. FELICE sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, la mise en œuvre des
dispositions  de  l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de
conformité du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite effectuée dans le cadre normal du
service ; l'attestation sera également à adresser par mail à la préfecture le lendemain de la ma-
nifestation.

Ø la réglementation de la circulation   : 

- conformément à l'arrêté municipal susvisé, la circulation et le stationnement seront interdits sur
la voie communale "Route du Montgardot" le 4 juillet 2021 de 9 h à 18 h,

- un parking des spectateurs se trouvera le long de la voie d'accès et un parc est prévu pour dans
un champ pour les pilotes ; ils devront faire l'objet d'un fléchage approprié,

- un commissaire devra être placé dans le chemin du monument commémoratif,  à l'entrée du
champ pour guider les pilotes.

ARTICLE 4 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se dé-
roule conformément aux règles prescrites par la fédération française de motocyclisme, rela-
tives aux épreuves de trial, notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’in-
cendie à mettre en place ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et de protection
des zones accessibles au public.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est délivrée pour la manifestation du 4 juillet 2021 exclu-
sivement.

ARTICLE 6 : Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements aux abords du ter-
rain après la manifestation, afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature ; le balisage
et tous les déchets devront être enlevés le lendemain de la manifestation.
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ARTICLE 7     : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le re-
présentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE 8     : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité in-
combe aux organisateurs.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. Le tribunal admi-
nistratif peut être également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » acces-
sible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 10 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE  11  :  Le  Directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Doubs, M.  le  maire  de  la  commune  de
CHOUZELOT, M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,  M. le Directeur  des
Services  Départementaux  de l'Education  Nationale  – SDJES, sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles

- M. le chef du service d’aide médicale d’urgence, hôpital Jean Minjoz, Boulevard Fleming,
25030 BESANCON CEDEX

- M. Jean-Luc SCHMIDLIN, président du Trial Club Comtois, 4 rue des Demoiselles - 
39700 SALANS.

     Besançon, le 1er juillet 2021

        Pour le Secrétaire général, préfet du Doubs par intérim 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

signé

                                                                                Jean RICHERT
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Direction départementale  
des services d’incendie et de secours  

 

 

 

 

 
 

Arrêté N° 
portant création du centre d’incendie et de secours  

de Labergement-Sainte-Marie 
 
 

Le secrétaire général, 
préfet du Doubs par intérim, 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) et notamment ses ar-

ticles L. 1424-1 et R. 1424-39 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu les dispositions des guides nationaux de référence mentionnés à l’article R. 1424-52 du code général 

des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016, portant schéma départemental d’analyse et 

de couverture des risques des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 modifié, portant règlement opérationnel des 

services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2020-02-19-005 du 19 février 2020 portant modification du règlement opéra-

tionnel des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2019-07-26-012 du 26 juillet 2019 portant classement des centres d’incendie et 

de secours du Doubs ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours du Doubs 

prise en date du 30 juin 2006 relative à la restitution de l’audit « schéma organisationnel départemental » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours du Doubs 

prise en date du 9 février 2017, portant révision du plan de financement des constructions et restructurations 

des centres d’incendie et de secours ; 

Vu la délibération du bureau du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours 

prise en date du 23 mars 2017, portant approbation et habilitation signer de l’avenant n°1 aux conventions 

relatives aux subventions des communes du secteur Mont d’Or et Deux Lacs pour la construction des 

centres d’incendie et de secours Mont d’Or, les Fourgs, La Fuvelle et Rive Gauche ; 

 

 

A R R E T E  
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Article 1 : Il est créé un centre d’incendie et de secours relevant du service départemental d’incendie et de 

secours en remplacement des centres d’incendie et de secours suivants : 
 

- Centre d’incendie et de secours dénommé « La Fuvelle », implanté sur le territoire de la commune 

de Malbuisson ; 

 

- Centre d’incendie et de secours dénommé « Rive Gauche », implanté sur le territoire de la commune 

de Malpas. 

 

 
Article 2 : Le centre d’incendie et de secours créé en application de l’article 1 du présent arrêté est situé 

sur la commune de Labergement-Sainte-Marie et prend l’appellation de « centre d’incendie et de secours 

de Labergement-Sainte-Marie ». 
 

 
Article 3 : Le secteur d’intervention du centre d’incendie et de secours de Labergement-Sainte-Marie re-

groupe les secteurs d’intervention des deux centres d’incendie et de secours remplacés en application de 

l’article 1 du présent arrêté. 
 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions des articles L. 1424-1 et R. 1424-39 du code général des col-

lectivités territoriales susvisé, le centre d’incendie et de secours de Labergement-Sainte-Marie est classé 

en centre de première intervention.  
Il reçoit l’appellation de « centre de première intervention renforcé ». 

 

 

Article 5 : Les moyens humains et matériels desservant les centres d’incendie et de secours remplacés en 

application de l’article 1 du présent arrêté, seront prioritairement affectés au centre d’incendie et de secours 

de Labergement-Sainte-Marie. Une autre affectation desdits moyens pourra être décidée en fonction des 

besoins du service, après décision des autorités compétentes. 
 

 

Article 6 : Le centre d’incendie et de secours de Labergement-Sainte-Marie participera aux missions pré-

vues aux articles L. 1424-2 et R. 1424-39 du code général des collectivités territoriales susvisé après com-

plète installation, dans ses locaux, des moyens humains et matériels nécessaires à son fonctionnement. 
 

 
Article 7 : Les dispositions du présent arrêté prendront effet lors de l’installation des moyens humains et 

matériels prévue à l’article 6 du présent arrêté, laquelle surviendra au plus tôt le 15 août 2021. 
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Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de 

sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.  Le tribunal administratif peut 

être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet par intérim, prorogeant le délai de 

recours contentieux. 
 

 
Article 9 : Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs est chargé de l’exé-

cution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Doubs. 
 

 

 

Fait à Besançon, le 24 juin 2021 

 

 

 

Jean-Philippe SETBON 

 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Doubs - 25-2021-06-24-00009 - Arrêté portant création du centre d'incendie et de

secours de Labergement-Sainte-Marie 44



Sous-préfecture de Pontarlier

25-2021-06-29-00013

Arrêté de prise de compétence AOM par la

Communauté de Communes de Montbenoit

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-29-00013 - Arrêté de prise de compétence AOM par la Communauté de Communes de

Montbenoit 45



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-29-00013 - Arrêté de prise de compétence AOM par la Communauté de Communes de

Montbenoit 46



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-29-00013 - Arrêté de prise de compétence AOM par la Communauté de Communes de

Montbenoit 47



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-29-00013 - Arrêté de prise de compétence AOM par la Communauté de Communes de

Montbenoit 48



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-29-00013 - Arrêté de prise de compétence AOM par la Communauté de Communes de

Montbenoit 49



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-29-00013 - Arrêté de prise de compétence AOM par la Communauté de Communes de

Montbenoit 50



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-29-00013 - Arrêté de prise de compétence AOM par la Communauté de Communes de

Montbenoit 51



Sous-préfecture de Pontarlier

25-2021-06-30-00006

Arrêté portant prise de compétence AOM et

restitution de la compétence politique de la ville

par la communauté de communes du Grand

Pontarlier

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 52



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 53



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 54



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 55



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 56



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 57



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 58



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 59



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 60



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 61



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00006 - Arrêté portant prise de compétence AOM et restitution de la compétence

politique de la ville par la communauté de communes du Grand Pontarlier 62



Sous-préfecture de Pontarlier

25-2021-06-30-00007

Arrêté portant prise de compétence AOM par la

communauté des communes du Plateau du

Russey

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00007 - Arrêté portant prise de compétence AOM par la communauté des communes

du Plateau du Russey 63



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00007 - Arrêté portant prise de compétence AOM par la communauté des communes

du Plateau du Russey 64



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00007 - Arrêté portant prise de compétence AOM par la communauté des communes

du Plateau du Russey 65



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00007 - Arrêté portant prise de compétence AOM par la communauté des communes

du Plateau du Russey 66



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00007 - Arrêté portant prise de compétence AOM par la communauté des communes

du Plateau du Russey 67



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00007 - Arrêté portant prise de compétence AOM par la communauté des communes

du Plateau du Russey 68



Sous-préfecture de Pontarlier

25-2021-06-30-00008

Arrêté portant prise de compétences AOM et

MFS par la communauté de communes Altitude

800

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00008 - Arrêté portant prise de compétences AOM et MFS par la communauté de

communes Altitude 800 69



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00008 - Arrêté portant prise de compétences AOM et MFS par la communauté de

communes Altitude 800 70



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00008 - Arrêté portant prise de compétences AOM et MFS par la communauté de

communes Altitude 800 71



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00008 - Arrêté portant prise de compétences AOM et MFS par la communauté de

communes Altitude 800 72



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00008 - Arrêté portant prise de compétences AOM et MFS par la communauté de

communes Altitude 800 73



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00008 - Arrêté portant prise de compétences AOM et MFS par la communauté de

communes Altitude 800 74



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00008 - Arrêté portant prise de compétences AOM et MFS par la communauté de

communes Altitude 800 75



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00008 - Arrêté portant prise de compétences AOM et MFS par la communauté de

communes Altitude 800 76



Sous-préfecture de Pontarlier

25-2021-06-30-00005

Arrêté portant prise de la compétence AOM par

la communauté de communes des Portes du

Haut-Doubs

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 77



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 78



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 79



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 80



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 81



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 82



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 83



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 84



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 85



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 86



Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-06-30-00005 - Arrêté portant prise de la compétence AOM par la communauté de communes

des Portes du Haut-Doubs 87


